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Arrêté du Conseil-exécutif
concernant les inscriptions en langue française

au registre du commerce de Bienne

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de la justice,

arrête:

1. En vertu du décret du 26 février 1952 concernant la langue
officielle dans le district de Bienne, les inscriptions au registre du
commerce peuvent se faire en allemand ou en français. L'art. 5, al. 2,

de ce décret dispose que les modifications et compléments seront
rédigés dans la langue utilisée lors de la première inscription. Les
raisons qui se sont fait inscrire avant le 1er mai 1952 devraient donc,
à l'avenir, fournir en allemand les modifications et compléments les

concernant puisque la première inscription a été faite en son temps
en allemand, cette langue étant à l'époque la seule officielle. Afin
d'éviter toute inégalité de traitement, il est accordé à ces raisons un
droit d'option; elles ont la faculté de déclarer si les modifications et

compléments à inscrire désormais doivent l'être en allemand ou
en français. L'intéressé devra faire usage de ce droit lors de la
prochaine réquisition d'inscription qui suivra la promulgation du
présent arrêté. A partir de ce moment-là, il ne sera plus admis de

changement. Le préposé au registre du commerce est invité à
procéder dorénavant à l'inscription et à la publication en français en
ce qui concerne la première réquisition provenant de raisons déjà
inscrites avant le 1er mai 1952, pour autant que cette réquisition soit
rédigée en français. En cas de doute, le préposé se renseignera
auprès des intéressés.

2. Le présent arrêté sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, 25 mars 1955. Au nom du Conseil-exécutif,
Le président: R. Gnägi

Le chancelier: Schneider
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29 mars Arrêté du Conseil-exécutif
concernant les actes d'origine et le registre de ces actes

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

vu les art. 35, al. 2, et 36, al. 3, du décret du 10 décembre 1918

concernant l'admission à l'indigénat communal et cantonal et la
libération des liens de cet indigénat,

arrête:

1. Actes d'origine. Le préposé à la tenue du registre des actes

d'origine a la faculté d'établir ces actes à la main ou à la machine,
à condition toutefois d'utiliser un ruban de bonne qualité, imbibé
d'une encre de couleur noire, non communicative.

Si les communes disposent d'un personnel ayant une belle
écriture, bien lisible, et si elles tiennent à ce que les actes d'origine
conservent le cachet d'un document précieux, il leur est recommandé
de faire établir leurs actes d'origine à la main comme par le passé.

2. Registre des actes d'origine. La Direction des affaires
communales peut autoriser les communes qui en font la demande à tenir
le registre des actes d'origine sous forme de doubles de ces actes, en
utilisant à cet effet des feuillets fournis par la Chancellerie d'Etat.
Pareille autorisation est valable pour aussi longtemps que l'innovation

introduite garantit une conservation parfaite et bien ordonnée
des feuillets en question.

3. Le présent arrêté sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, 29 mars 1955.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président: R. Gnägi

Le chancelier: Schneider
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